
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le lundi 27 novembre 2023 à 17 h 30, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Jean-Marc Rochon, France 
Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, Jean-François Giroux 
et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire Miguel Lemieux, formant 
quorum. 
 
Est absente Mme la conseillère Lyne Lefebvre, laquelle a motivé son absence. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Valérie 
Tremblay, greffière. 
 
 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 ORDRE DU JOUR DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil à prendre connaissance 
des points pour lesquels avis de convocation fut donné et dûment notifié à chacun. Il 
est constaté que l’avis de convocation a été expédié aux membres du conseil 
absents. 
 
L’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil municipal selon les 
sommaires décisionnels relativement à chacun des points de l’ordre du jour. 
 
 
 

2023-11-718 ADOPTION DU RÈGLEMENT 209-35 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 209 RELATIF 
À LA TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS ET 
ÉTABLISSANT LES MODALITÉS DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE RÉVISION DE 
L’ÉVALUATION 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 209-35, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a déposé le projet de règlement 209-35 le 
14 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’adopter le Règlement 209-35 modifiant le Règlement 209 relatif à la tarification de 
certains biens, services ou activités et établissant les modalités de dépôt d’une 
demande de révision de l’évaluation. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-719 ADOPTION DU RÈGLEMENT 441 DÉCRÉTANT DIVERS TRAVAUX DE 
RÉHABILITATION PAR TECHNIQUE DE CHEMISAGE DU RÉSEAU D'AQUEDUC 
AINSI QU’UN EMPRUNT DE 6 500 000 $ POUR POURVOIR AU PAIEMENT 
DESDITS TRAVAUX 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 441, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a présenté et déposé le projet de 
règlement 441 le 14 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne la dépense de même que le 
mode de financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci, ainsi que les 
changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 441 décrétant divers travaux de réhabilitation par technique 
de chemisage du réseau d'aqueduc ainsi qu’un emprunt de 6 500 000 $ pour pourvoir 
au paiement desdits travaux. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-720 ADOPTION DU RÈGLEMENT 443 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX POUR 
L’AMÉNAGEMENT D’UN PARC MULTISPORT ET UN EMPRUNT DE 30 000 000 $ 
POUR POURVOIR AUX TRAVAUX 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 443, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a présenté et déposé le projet de 
règlement 443 le 14 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne la dépense de même que le 
mode de financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci, ainsi que les 
changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à la majorité 
 
D’adopter le Règlement 443 décrétant des travaux pour l’aménagement d’un parc 
multisport et un emprunt de 30 000 000 $ pour pourvoir aux travaux. 
 
M. le maire Miguel Lemieux appelle le vote : 
 
Votent pour                                         Vote contre 
 
Mme la conseillère France Chenail   M. le conseiller Jean-François Giroux 
M. le conseiller Jean-Marc Rochon  
Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras 
M. le conseiller Stéphane Leduc   
M. le conseiller Normand Amesse    
M. le conseiller Patrick Rancourt   
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-721 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL AVEC NATURE-ACTION QUÉBEC 
POUR LA LOCATION D'ESPACES COMMERCIAUX 
 
 
VU l’entente à intervenir entre l’organisme à but non lucratif Nature-Action Québec 
Inc. et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative à la gestion et l’exploitation de 
l’écocentre municipal; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un bail à intervenir entre Nature-Action Québec Inc. 
et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield pour l’exploitation de l’écocentre; 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’autoriser la signature dudit 
bail; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un bail avec l’organisme à but non lucratif Nature-Action Québec Inc. 
relatif à la location d’espaces commerciaux situé au 2575, boulevard Mgr-Langlois, 
pour une période commençant le 1er décembre 2023 et se terminant le 
31 décembre 2026, bail consenti pour un loyer annuel de 36 598,74 $ plus les taxes 
applicables, indexable annuellement selon les modalités prévues au bail; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le bail précité, ainsi 
que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l'intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-11-722 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC NATURE-ACTION 
QUÉBEC RELATIVE À LA GESTION ET L'EXPLOITATION DE L'ÉCOCENTRE 
MUNICIPAL 
 
 
CONSIDÉRANT QUE Nature-Action Québec a débuté l’exploitation de l’écocentre en 
décembre 2020 et que le contrat prendra fin le 30 novembre 2023; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’une convention à intervenir entre Nature-Action 
Québec et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative à la gestion et l’exploitation de 
l’écocentre municipal, pour la période du 1er décembre 2023 au 30 novembre 2026; 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’autoriser la signature de 
ladite convention; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure une convention avec Nature-Action Québec relative à la gestion et 
l’exploitation de l’écocentre municipal, pour la période du 1er décembre 2023 au 
30 novembre 2026; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la convention 
précitée, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou 
condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-723 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL AVEC LA FABRIQUE DE LA 
PAROISSE SAINTE-CÉCILE RELATIF À LA LOCATION DE LOCAUX 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un bail à intervenir entre la Fabrique de la paroisse 
Sainte-Cécile et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield pour la location de locaux situés 
au sous-sol de l’église Sainte-Cécile (cathédrale), pour la période du 1er janvier 2024 
au 31 décembre 2024; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit bail; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un bail avec la Fabrique de la paroisse Sainte-Cécile relatif à la location 
par la Ville de locaux situés au sous-sol de l’église Sainte-Cécile (cathédrale), pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, au coût de 28 500 $; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le bail précité, ainsi 
que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l'intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2023-11-724 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC 
L'ASSOCIATION VALÉDAR DE VALLEYFIELD INC. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a à cœur le développement des arts visuels sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a comme philosophie d’action de travailler en 
partenariat avec les organismes du milieu; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre l’Association 
Valédar de Valleyfield Inc. et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’utilisation 
de l’édifice Jean-H.-Besner et à la location de deux (2) armoires au sous-sol de 
l’édifice, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d’entente avec l’Association Valédar de Valleyfield Inc. 
relatif à l’utilisation, sans frais, de l’édifice Jean-H.-Besner afin d’y tenir deux (2) 
expositions par année et la location de deux (2) armoires au sous-sol de l’édifice, 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-725 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LE 
CLUB DE GYMNASTIQUE CAMPIAGILE RELATIF AU VERSEMENT D'UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR L'EXPLOITATION DU CLUB 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre le Club de 
gymnastique CampiAgile et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’octroi d’une 
aide financière pour le fonctionnement de l’organisme, pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2024; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d'entente avec le Club de gymnastique CampiAgile relatif à 
l’octroi d'une aide financière annuelle de 67 980 $ pour le fonctionnement de 
l’organisme, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024; 
 
  



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le protocole 
d'entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-726 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC LE 
CLUB NITRO POUR L'ENTRETIEN MÉNAGER DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
DE NITRO 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un protocole d'entente à intervenir entre le Club Nitro 
et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’entretien ménager du centre 
communautaire de Nitro, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d'entente avec le Club Nitro relatif à l'entretien ménager du 
centre communautaire de Nitro, pour la période du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2028, au coût de 1 550 $ par année; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d'entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-727 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC 
MOISSON SUD-OUEST RELATIF AU FONCTIONNEMENT DE L'ORGANISME 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville participe financièrement au fonctionnement de cette 
banque alimentaire depuis plus de 20 ans déjà et que Moisson Sud-Ouest répond à 
un besoin évident dans la ville et dans la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette banque alimentaire est un organisme supra local; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre Moisson 
Sud‑Ouest Inc. et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’octroi d'une aide 
financière servant au fonctionnement de l’organisme, pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d'entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

DE conclure un protocole d’entente avec Moisson Sud-Ouest Inc. relatif à l’octroi 
d'une aide financière annuelle de 20 000 $ servant au fonctionnement de l’organisme, 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-728 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC 
CLASSIVAL RELATIF À L’UTILISATION DE L’ÉDIFICE JEAN-H.-BESNER ET À 
L’ENTREPOSAGE D’UN PIANO DE CONCERT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a à cœur le développement de la musique classique 
sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a comme philosophie d’action de travailler en 
partenariat avec les organismes du milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire faciliter la diffusion de concerts de musique 
classique à l'édifice Jean-H.-Besner du parc Delpha-Sauvé; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un protocole d’entente à intervenir entre l’organisme 
Classival et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’utilisation de l’édifice 
Jean-H.-Besner et à l’entreposage d’un piano de concert, pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d’entente avec l’organisme Classival relatif à l’utilisation, 
sans frais, de l’édifice Jean-H.-Besner pour la tenue de son concours de musique 
classique ainsi que pour la tenue de ses concerts et à l’entreposage de son piano de 
concert et ses accessoires dans un lieu sécuritaire, pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield consente une aide financière annuelle de 
sept mille dollars (7 000 $) pour soutenir l’organisme dans ses activités; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  

Abrogée par 
la résolution 
2024-01-022 



 

2023-11-729 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC 
L’ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD POUR 
L'ENTRETIEN DES AIRES DE GLACE AUX PARCS HORACE-VIAU, DES 
ÉPERVIERS ET DES ORCHIDÉES 
 
 
CONSIDÉRANT QUE cette initiative de bénévoles bénéficie à l’ensemble des enfants 
de ces secteurs; 
 
CONSIDÉRANT le succès obtenu lors des dix (10) dernières années d’opération; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre l’Association 
des résidents de Salaberry-de-Valleyfield et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif 
à l’entretien des aires de glace aux parcs Horace-Viau, des Éperviers et des 
Orchidées, pour la période du 1er décembre 2023 au 31 mars 2024; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un protocole d'entente avec l’Association des résidents de Salaberry-de-
Valleyfield relatif à l’entretien des aires de glace aux parcs Horace-Viau, des 
Éperviers et des Orchidées, pour la période du 1er décembre 2023 au 31 mars 2024; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 APPUI EN FAVEUR DU PROJET DE RÉFECTION DU STADE DE FOOTBALL DU 
CÉGEP DE VALLEYFIELD DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE 
PLEIN AIR (PAFIRSPA) 
 
 
Le point est retiré de l’ordre du jour et reporté à une séance ultérieure pour être pris 
en considération. 
 
 
 

2023-11-730 NOMINATION AU POSTE DE BIBLIOTHÉCAIRE AU SERVICE RÉCRÉATIF ET 
COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT l’affichage du poste de bibliothécaire au Service récréatif et 
communautaire; 
 
VU la recommandation du comité de sélection relative à la nomination d’une 
bibliothécaire au Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

DE nommer Mme Laurie Jetten-Vigeant au poste de bibliothécaire au Service 
récréatif et communautaire, avec une période de probation de douze (12) mois 
travaillés; 
 
QUE la date d’entrée en service de Mme Jetten-Vigeant soit prévue le 8 janvier 2024; 
 
QUE les conditions de travail de Mme Jetten-Vigeant soient celles prévues au 
protocole d’entente de l’Association des employés cadres de la Ville de 
Salaberry‑de‑Valleyfield en vigueur; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-11-731 DEMANDE DE PIIA POUR LE PROJET VIVA-CITÉ VALLEYFIELD PRÉSENTÉE 
PAR LOKALIA 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 496 552 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Mme Charlotte Laforest, pour et au nom 
d’Espace Lokalia, pour autoriser la modification de la demande de PIIA2021-0019 
acceptée par la résolution 2021-04-214 afin de revoir les matériaux de revêtement 
extérieur du bâtiment proposé; 
 
ATTENDU QUE les modifications proposées sont cohérentes avec le concept 
approuvé en 2021 et accroissent le pourcentage de maçonnerie comme revêtement; 
 
ATTENDU QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux entre 
le corps principal du bâtiment, les portes et fenêtres, les cadres ainsi que le toit; 
 
CONSIDÉRANT QUE le maintien du déclin pour les portions les plus pâles des 
revêtements permet d’assurer un lien avec l’environnement dans lequel s’inscrit le 
bâtiment et est cohérent avec les constructions récentes et à venir à proximité; 
 
ATTENDU QUE le promoteur demande de revoir la garantie financière à la baisse en 
raison du contexte économique; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0131 formulée pour le lot 6 496 552 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Mme Charlotte Laforest, pour et 
au nom d’Espace Lokalia, en vertu du Règlement 153 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour permettre la 
révision des matériaux de revêtement extérieur du bâtiment et par souci de clarté, en 
remplaçant les résolutions 2021-04-214 et 2022-09-617 qui ont été précédemment 
entérinées pour l'approbation du projet; 
 
QUE la présente résolution vise à autoriser la construction d’une habitation 
multifamiliale de 10 étages au coin des rues Buntin et Alphonse-Desjardins ainsi que 
l’aménagement du terrain, conformément aux documents suivants déposés devant 
ce conseil; 



 

 
- Cahier de présentation révisé en date du 21 juillet 2022; 
- Plan d’implantation réalisé par Vital-Roy, arpenteurs-géomètres, et révisé en 

date du 20 octobre 2023; 
- Élévations couleurs modifiées en date du 26 octobre 2023, pour les 

revêtements extérieurs; 
 
QUE l’acceptation de la présente demande PIIA2023-0131 est conditionnelle à ce 
que : 
 
- le projet respecte intégralement les documents déposés et joint en annexe de 

cette présente résolution; 
- une garantie financière de 100 000 $ soit soumise à la Ville de Salaberry-de-

Valleyfield avant l’obtention du permis de construction afin de garantir la 
réalisation du projet tel que proposé, et ce, à la satisfaction de la Ville. Une 
seconde garantie de 100 000 $, s’ajoutant à la première, devra être soumise à 
la Ville avant l’obtention du permis relatif aux aménagements extérieurs, qui 
devra être délivré dans un délai maximum de 3 mois du permis de construction, 
afin de garantir la réalisation desdits aménagements tels que proposés, et ce, à 
la satisfaction de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 

 
- lesdites garanties doivent être soumises sous forme de traites bancaires ou de 

lettres de crédit bancaire irrévocables, à l’ordre de la Ville, encaissables sur 
demande de cette dernière et émises par une institution financière légalement 
autorisée à le faire dans la province du Québec. Les garanties doivent 
demeurer effectives jusqu’à l’exécution de l’ensemble du projet tel que proposé, 
et ce, à la satisfaction de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s’exprimer lors de cette période de 
questions. 
 
 
 

2023-11-732 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 17 h 44, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance extraordinaire du 27 novembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 

 
    
Miguel Lemieux, maire Valérie Tremblay, greffière 
 
 


